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VÉRIFIER ET COMPLÉTER
vos informations sur le ROR

QUI PEUT METTRE A JOUR ?

Seuls les Directeurs d'établissement et les Référents établissement ROR désignés disposent des accès informatiques nécessaires à la mise 
à jour de ces données. Ces informations sont visibles par tous les utilisateurs disposant d'un accès au ROR.

ACCÈS A VOS DONNÉES PUBLIÉES
Depuis la page d'accueil, cliquer sur ROR & indispensables puis dans ROR (Répertoire Opérationnel des Ressources), vous avez accès à toutes  les  
informations et coordonnées de votre établissement, vos unités et les professionnels exerçant dans votre établissement. 

VÉRIFIER LA FICHE ÉTABLISSEMENT
Accès via menu : ROR & indispensables / ROR (Répertoire Opérationnel des Ressources) / Mon établissement, cliquez sur Mon établissement.

La liste des établissements rattachés à votre compte apparaît. Dans la colonne Actions cliquer sur Consulter.

ETAPE 1

Fiche réflexe

CENTRE HOSPITALIER A - HYERES 

CENTRE HOSPITALIER A - HYERES 
Nom de la structure juridique 

Raison sociale 

000 000 000 
00000000000000 

 

 

 

 
Nom et prénom du Directeur 

Nom et prénom du référent 
Nom et prénom du référent 

Nom et prénom du référent 

Nom et prénom du Président de CME 

Nom et prénom du référent 

Nom et prénom du référent 
Nom et prénom du référent 

Adresse 
Code postal et Ville 

dir@chmail.fr 

04 00 00 00 00 
04 00 00 00 00 

04 00 00 00 00 

04 00 00 00 00 

04 00 00 00 00 

Dir_alerte@chmail.fr 

1  Vérifier les informations de l'établissement.

2  Vérifier les coordonnées : adresse, mail, 
téléphones et fax (le numéro de téléphone du 
standard est indispensable).

3  Vérifier les informations concernant la cellule 
d'alerte : point d'entrée unique pour les alertes 
sanitaires.

Vérification des référents ROR désignés et des 
unités de l'établissement (voir étapes 2 et 3)

4  Vérifier les noms des référents. Pour modifier 
la fiche du professionnel, cliquer sur son nom 
(consulter l'aide en ligne).

5  Vérifier la liste des unités de l'établissement. 
Pour modifier la fiche unité, cliquer sur son nom 
(consulter l'aide en ligne).

 Cliquer sur ce bouton pour obtenir des 
informations complémentaires.
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Cliquer ici pour MODIFIER les informations
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